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ATTESTATION D’ASSURANCE 
 

Compagnie  AIG Europe SA 
Pleinlaan 11 
1050 Bruxelles 
BELGIQUE 
 
atteste par la présente que la société 
 

HAPPINESS EUROPE NV 
STEENKAAI 42 
1800 VILVOORDE  
BELGIË 
 
est assurée par la police sousmentionnée : 

 
- Happiness Europe 
- Happiness Brussels 

- Bliss Content 
- Tomorrow Agency 
- Happiness Asterdam 

- Happico 

Couverture R.C. Professionnelle € 1 000 000 pour toutes les pertes de tous les assurés par période 
d’assurance 

Couverture R.C. Exploitation  € 1 250 000  par sinistre pour les dommages matériels, les 
dommages corporels et les dommages consécutifs confondus 

€ 1 250 000  par sinistre pour les dommages purement financiers autres 

que les dommages consécutifs 

Couverture R.C. Après Livraison € 1 250 000 par sinistre et par période d’assurance, pour les dommages 
matériels, les dommages corporels et les dommages consécutifs 
confondus 

€ 25 000 par sinistre et par période d’assurance pour les dommages 

purement financiers autres que les dommages consécutifs 

Période de Couverture   Du 25/05/2023 00h00  Au 24/05/2024 24h00 

Numéro de Police BF33000357 

Conditions  La couverture est soumise aux limites et conditions de la police 

d'assurance susmentionnée. Ce certificat est délivré à titre d'information 

uniquement et ne confère aucun droit au détenteur du certificat. Ce 

certificat ne modifie, ne prolonge ni ne modifie en aucune manière la 

police susmentionnée. La couverture d’assurance n’est accordée 

qu’après paiement de la prime. 

 
Etabli à Bruxelles, le 25/01/2024 
 
Pour l’assureur : 
 

  Nom : Pierre-Emmanuel Bogaerts 
  Titre : Branch Manager BeLux 
  Signature :  
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